


Aussi, pour résoudre les dysfonctionnetnents sur le marais, il est nécessaire d'avoir une vision globale et de 
mener conjointement les actions permettant l'amélioration de la qualité de l'eau, le comblement des drains 
et le broyage des buissons. Il s'agit d'un projet ambitieux qui nécessite un engagement local, fort de tous les 
acteurs concernés 

Des questions sont alors posées1 faut-il aband01mer le captage pour penser à la remise en route, avec un 
maintien ou sans eau. Sans projet, le nrnrais deviendrait vite une forêt. 

Monsieur PELIZZARO précise qu'en cas de remise en route du captage, une étude sera demandée par 
I' ARS; de plus, si les périmètres sont conservés, I' ARS appliquera un arrêté. Une réunion préalable avec 
I' ARS pourrait alors être envisagée. 

ENTEND à ce propos les différentes interventions 

- M. Bernard ARGENT! avance que !'ARS semble opposée au maintien de ce type de prélèvement d'eau
des espaces naturels.

- M. Philippe VIRARD précise "Il me semble important de ne pas supprimer les captages des Lésines, car
si I' ARS est aujourd'hui hostile à ces captages, l'avenir montrera qu'ils représentent une sécurité importante
afin de ne pas dépendre d'une seule source d'approvisimmement en l'occurrence la nappe phréatique du
Rhône1 et qu'il s1 agit d\1ne richesse pour les générations futures".

- M. Bernard ARGENT! précise qu'il n'était pas prévu d'ouvrir le débat ce soir. En concertation avec
Cormaranche en Bugey, une rencmlh"e avec I' ARS sera organisée. Ce sujet très important fera l'objet d'une
large concertation et d'un travail en commission, avant de revenir devant le Conseil Municipal pour
décider ou non du maintien du captage des Lésines.

- M. Didier BOURGEAIS rappelle que lors d'une réunion avec la société de chasse, le sujet avait été
évoqué. Néan1noins, le ten1ps a passé, le 1narais s., est enlisé, nrnlgré la présence des tarpans qui ne servent à
rien ; il affirme qu'on aurait dil débroussailler depuis longtemps, alors que rien n'a été fait.

Madame Sylvie DURET répond que le débroussaillage a bien été effectué, ce qui n'a pas réglé pour autant 
le problème d'assèchement. 
Afin de mieux se rendre compte sur place, elle propose aux élus une visite du marais, le dimanche 21 
septe1nbre prochain et remercie Monsieur le Maire et les n1embres du conseil pour leur accueil. 

Monsieur le Maire re1nercie les intervenants pour cette information et ouvre la séance en présence de 22 
conseillers, 5 pouvoirs ayant été déposés, soit 25 votants en début de séance, 

Avant d'aborder la séance et comme de coutume, Monsieur le Maire fait part à l'assemblée des décès 
survenus depuis le dernier conseil, concernant des personnes domiciliées sur la con1n1une: 

Le Conseil Municipal, au nmn de la Ville, s'associe à la peine des fmnilles par des pensées chaleureuses 
et leur exprime toute sa sympathie. 

Monsieur le Maire aborde la séance en proposant d'ajouter les points suivants en ordre du jour 
cotnplémentaire 

- Commission d' Appel d'Offres du 17 juin 2014
- Demandes de subvention au titre de la réserve parlementaire :

- pour Y acquisition d'une épareuse
- intention d., engage1nent pour des travaux annuels au Centre Social et Culhuel 11Les 7 Lieux"

- Résultats des ventes de bois du 11 juin 2014 à Meximieux
- Résultats de la consultation lancée concernant la cueillette des champignons "sanguins"
- Félicitations à :

- Cloé GHERARDI, championne de France en gym acrobatique,
- aux élèves de l'IME-LA SAVOIE et du collège, dont l'équipe est championne de France en
VTTtandem
- Juliette GIVERNAUD-GIRAU, championne de France de tir à l'arc (handisport)
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